
Commune  de

Pomane  sur

PRÉAVIS  MUNICIPAL

NO 105/2026

au  Conseil  communal

Concernant  l'adoption  d'une  servitude

de  passage  publïc  à pied  en  lien

avec  le  plan  d'affectation  « En  Brit  )»

Monsieur  le Président,

Mesdames  les  Conseillères  communales,

Messieurs  les  Conseillers  communaux,

1.  Objet  du  préavis

Le présent  préavis  a pour  objet  de  soumettre  à l'adoption  du  Conseil  communal  la création

d'une  servitude  de  passage  public  à pied  sur  la parcelle  communale  no 259,  dans  le cadre  du

plan  d'affectation  « En Brit  ».

Cette  servitude  vise  à permettre  la réalisation  d'un  cheminement  piétonnier  public  reliant  le

chemin  du  Brit  au quai  de la halte  du  LEB,  conformément  aux  principes  d'aménagement

définis  dans  le plan  d'affectation  et  dans  le rapport  justificatif  selon  l'art.  47  0AT.

2.  Introduction

Par préavis  municipal  no 85/2025,  le Conseil  communal  a adopté  le plan  d'affectation

« En Brit  >) et  son  règlement.

Ce plan  d'affectation  vise  la réalisation  d'un  quartier  d'habitation  à vocation  sociale  sur  la

parcelle  communale  no 259,  comprenant  notamment  des  logements  d'utilité  publique,  des

équipements  de  service  à la population,  ainsi  que  des  aménagements  favorisant  la mobilité

douce  et  l'accessibilité  aux  transports  publics.

Dans  ce  cadre,  le projet  prévoit  la création  d'un  cheminement  piétonnier  public  permettant

de  relier  le quartier  au quai  du  LEB,  afin  d'améliorer  l'accessibilité  de  la halte  ferroviaire  et  de

favoriser  les  déplacements  en mobilité  active.

Comme  indiqué  dans  le rapport  justificatif  selon  l'art.  47  0AT,  ce  cheminement  a notamment

pour  objectif  :

d'améliorer  l'accessibilité  de l'arrêt  du  LEB pour  les habitants  du futur  quartier,  les

usagers  quotidiens  et,  de  façon  plus  particulière,  pour  les employés  de  I'EMS  ou  toutes

les  personnes  travaillant  dans  ce quartier;

de  renforcer  les  liaisons  piétonnes  entre  les  quartiers  situés  à l'ouest  des  voies  ferroviaires

et  les  transports  publics.
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3.  Servitude  de  passage  public

qfin de garantir la pérennité de ce cheminement,  la création  d'une  servitude  de passage
public  à pied  est  prévue  sur  la parcelle  no 259.

Cette  servitude  permettra  :

l'aménagement  d'un cheminement  public  reliant  le chemin  du Brit  au quai  du LEB  ;

l'utilisation  libre  de  ce passage  par  les piétons  ;

l'inscription  de cette  charge  au registre  foncier.

Le principe  de  ce passage  piéton  figurait  déjà  dans  :

le dossier  de  plan  d'affectation  ;

le rapport  justificatif  selon  l'art.  47 0AT  ;

les documents  soumis  à l'enquête  publique.

Le projet n'a fait l'objet d'aucune opposition  durant l'enquête  publique,  et  des  arrangementS

paysagés  ont  été  convenus  avec  la parcelle  Bel Automne.

Ci-dessous,  le plan  de  servitude  dressé  parle  géomètre.

/  1  Ili'il  "f' F -'-'- -iJ
45 3

H
983

7
5

985

,(o

Q
<)

ChemtDBap465ta source

248
1'1S7100

lll__

renaud'iburnand
9lGû7«muèbl}eviônIsIliClyî:-iylfflt';bfisla""4!a7;",'y.iîl;;atsoIA 'i u7

Ëm"I"IôO"-""""d(""'ï02"3g"" LSltê. WaW,tlTl5h'tl-tllTlNrd.eh J '

% P4yce de /B Ga,
1

'R

s N
Q

,  1:1000

' 52

!'ï l
(
I
I (
I

r=

Il'-J_954" 'y'ï%:ï'( ##u
/  fi  i a ' " 0 - 41 Ill#lffllll wmw«.çvmmmmmamm l Ill  ll  ll  Il  Il

 o,

',.

«4  ,  ,
as

,,%  %  ( (5

5
---)  b

.9 259
s
Q)

«
0

(gsû)

l'1S70ô0 '-""'-

UÏ ) 51 ,"
,l

li
I
I
I
iQl

{ I%  I %  i
i C, I

ll,l sA! ll,' 4,' r«»  ,' %J  I'Qi :

,,,_ , p, 3
'il  r-t U -»II."..'L/l-

J

Préavis  municipal  No105/2026
Servitude  de passage  public  à pied  - PA « En Brit  ))



-3-

La servitude  est  figurée  en bleu  surle  plan  d'affectation  ci-dessous,  son  tracé  exact  sera  relevé

après  les travaux  pour  inscription  au registre  foncier.

954 'i'  l "

ai:ai:  '  I €
l.'-  l

535 i I

4.  Procédure

Dans  le cadre  de l'examen  de conformité  légale  du plan  d'affectation,  la Direction  générale

du  territoire  et  du  logement  (DGTL)  a relevé  que  la création  de la servitude  de passage  public

devait  faire  l'objet  d'une  adoption  formelle  par  le Conseil  communal,  conformément  aux

dispositions  de la loi sur  les routes.

La Municipalité  a relevé  auprès  de la DGTL  que  cette  servitude  figurait  déjà  dans  le dossier

mis  à l'enquête  publique  et qu'aucune  opposition  n'avait  été  formulée  à son  encontre.  Elle  a

également  indiqué  considérer  que  les compétences  générales  qui  lui sont  accordées  pourla

gestion  et l'inscription  de  servitudes  pouvaient  permettre  de  procéder  à son  inscription.

Les services  cantonaux  ont  toutefois  maintenu  leur  interprétation  des  dispositions  légales

applicables  et  ont  demandé  qu'une  décision  formelle  du  Conseil  communal  intervienne  à ce

sujet.

5.  Objet  du  préavis

Le présent  préavis  vise  ainsi  à formaliser  cette  adoption,  afin  d'assurer  la pleine  conformité

juridique  du dossier  et de permettre  la poursuite  de la procédure  d'approbation  du plan

d'affectation.

Il est  important  de préciser  que  cette  servitude  :

s'inscrit  pleinement  dans  le projet  de planification  déjà  adopté  ;

n'entraîne  aucune  modification  du  plan  d'affectation  ;

correspond  aux  éléments  présentés  lors  de l'enquête  publique.
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6.  Conséquences  financières

La création  de  la servitude  de  passage  public  n'entraîne  pas  de  charge  financière  particulière

pour  la commune.

Les  modalités  d'aménagement  du  cheminement  piétonnier  seront  définies  dans  le cadre  des

projets  de  construction  futurs

7.  Conclusions

Au  vu  de  ce  qui  précède,  la Municipalité  vous  demande,  Monsieurle  Président,  Mesdames  les

Conseillères  communales,  Messieurs  les  Conseillers  communaux,  de  bien  vouloir  prendre  les

décisions  suivantes  :

LE  CONSEIL  COMMUNAL  DE Royasa-sup-Lausot'mc

*  vu le préavis  municipal  No105/2026  adopté  en séance  de Municipalité  du 23 mars

2026  :

*  ouï  le rapport  des  commissions  consultées  ;

considérant  que  cet  objet  a été  porté  à l'ordre  du  jour  ;

DÉCIDË  :

1. d'accepter  le préavis  municipal  No105/2026 tel  que  présenté  ;

2. d'adopter  la servitude  de passage  publiC  à pied  en lien  aVeC  le plan  d'affectation

« En Brit  >) ;

3. d'autoriser  la Municipalité  à réaliser  toutes  les  démarches  administratives

AU  NOM  D UNICIPALITÉ

i  'è - /

r  a i re  :

CO aS Y

Pomanel-sur-Lausanne,  le 23 mars  2026

Délégué  municipal  : M. Denis  Favre,  Municipal
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